
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 14 octobre 2025 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge en 
sus des prestations d’hospitalisation mentionnée à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale 

NOR : SFHS2527815A 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées et la ministre de l’action et des 
comptes publics, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-7, R. 162-37-2 et R. 162-37-3 ; 
Vu l’arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge par l’assurance maladie en sus des prestations 
d’hospitalisation, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques facturables en sus des prestations d’hospitalisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale est modifiée conformément aux dispositions qui 
figurent en annexe. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 14 octobre 2025. 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice 

du financement 
du système de soins, 

C. DELPECH 

La sous-directrice de la politique 
des produits de santé et de la qualité 

des pratiques et des soins, 
E. COHN 

La ministre de l’action 
et des comptes publics, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice 

du financement 
du système de soins, 

C. DELPECH   
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ANNEXE 

(2 inscriptions) 

Les spécialités suivantes sont inscrites sur la liste des spécialités pharmaceutiques facturables en sus des 
prestations d’hospitalisation mentionnée à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

La seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge en sus par l’assurance maladie est, pour les 
spécialités visées ci-dessous : 

– TECVAYLI est indiqué en monothérapie pour le traitement des patients adultes atteints d’un myélome 
multiple en rechute et réfractaire, ayant reçu au moins trois traitements antérieurs incluant un agent 
immunomodulateur, un inhibiteur du protéasome et un anticorps anti-CD38 et dont la maladie a progressé 
pendant le dernier traitement. 

Dénomination 
Commune 

Internationale 

Libellé 
de la spécialité 

pharmaceutique 
Code UCD Libellé de l’UCD 

Laboratoire exploitant 
ou titulaire 

de l’autorisation 
de mise sur le marché 

teclistamab TECVAYLI 3400890026536 TECVAYLI 10 mg/ml, solution 
injectable JANSSEN-CILAG 

teclistamab TECVAYLI 3400890026543 TECVAYLI 90 mg/ml, solution 
injectable JANSSEN-CILAG  
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